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Me r2Térant ?9 la 3eLtre que VOL -6 a aQ-es&e le ‘représ3entant permanent de la 

Grèce, le 30 octobre 1965 (3/6853), au sujet de pr&ter,dues violations de 1'eSPCô 
"ai 1l~mfmcLrr de vous faire savoir que l'enquête aérien grec PaY deux avioris tuxs, 3 

menée par 1~3 aut9ritGs turques co~,pétentes a montré autaucun avion turc n'sfrsit 

le-b-a comme do~..~~mt du Conseil de sécurit6. 

Veuillez agréer, etc. 


